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ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE 2003/2004

L’étude d’allocation du coût de service du budget 2003/2004 a été réalisée selon les méthodes d’allocation approuvées par la Régie de l’énergie. Le présent document explique les différents tableaux présentés sous la pièce SCGM‑12, documents 13 et 14 et analyse ensuite les résultats de l’étude.

1. Fonctionnalisation

La première étape de l’étude d’allocation du coût de service consiste en une fonctionnalisation des dépenses du budget 2003/2004 par service offert. Les résultats obtenus suite à la fonctionnalisation sont résumés sous forme de tableau dans le document 13 de la pièce SCGM‑12. Le document détaille les éléments du budget 2003/2004, soit la base de tarification, les revenus et les coûts de chacun des services.

Pour chacun des éléments apparaissant au tableau, la dernière colonne présente le facteur d’allocation qui a été utilisé pour allouer le coût ou le revenu entre les différentes classes tarifaires. Le facteur utilisé lors de l’étude d’allocation du coût de service du budget 2002/2003 présentée dans le dossier R‑3510‑2003 est également indiqué.

Lorsque le facteur de la dernière colonne est ombragé, cela signifie que la dépense concernée ne se retrouvait pas dans le budget précédent ou n’était pas présentée distinctement. Il est à noter qu’aucun nouveau facteur n’a dû être créé pour ces dépenses.

2. Classification

La liste de tous les facteurs d’allocation est présentée dans le document 15 de pièce SCGM‑12 afin de faciliter l’analyse. Cette liste est exhaustive et comprend des facteurs qui ne sont pas utilisés dans la présente allocation.

3. Résultats de l’étude d’allocation du coût de service

Les résultats de l’étude d’allocation du coût de service réalisée à partir des données budgétaires 2003/2004 se retrouvent sous le document 14 de la pièce SCGM‑12. Les résultats sont présentés de la façon suivante :

· allocation par palier / sous tarif ($) : pages 1 à 4;

· allocation par tarif ($) : page 5;

· allocation par palier / sous tarif (¢/m³) : pages 6 à 9;

· allocation par tarif (¢/m³) : page 10.

Il est à noter que les taux unitaires sont obtenus à partir du volume affecté à chacun des services.

4. Analyse des résultats par service

Les paragraphes qui suivent analysent les résultats obtenus suite à l’allocation du coût de service. Pour chacun des services, deux tableaux permettant de comparer les résultats des études de 2002/2003 et de 2003/2004 sont présentés. Le premier tableau porte sur le niveau d’interfinancement constaté par tarif et l’autre sur le ratio revenu/coût. Ces résultats sont exposés de façon plus complète à la pièce SCGM‑12, document 14.

4.1. Fourniture

	Interfinancement avant impôt pour le service de fourniture (000$)

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	(9)
	(14) 
	2
	8
	3
	1
	10

	Budget 03/04
	(55)
	138
	(6)
	(26)
	(16)
	(4)
	(32)


	Ratio revenu/coût de fourniture

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000

	Budget 03/04
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000


Les résultats montrent que l’interfinancement pour le service de fourniture est demeuré à un niveau très bas, similaire à celui de l’an passé. L’écart entre les revenus et les coûts est attribuable à l’application de facteurs variables qui ne dépendent pas directement des volumes sur la taxe sur le capital et l’impôt sur le revenu.

4.2. Compression

	Interfinancement avant impôt pour le service de compression (000$)

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	0
	(1)
	0
	0
	0
	0
	1

	Budget 03/04
	(2)
	5
	0
	0
	0
	0
	(1)


	Ratio revenu/coût de compression

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	1,000
	1,000
	1,000
	1,001
	0,999
	1,001
	1,000

	Budget 03/04
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000
	1,000


Tout comme pour le service de fourniture, l’interfinancement demeure à un niveau très bas et est attribuable à l’application de facteurs variables sur la taxe sur le capital et l’impôt sur le revenu.

4.3. Transport

	Interfinancement avant impôt pour le service de transport (000$)

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	(744)
	(1 208)
	(93)
	485
	1 695
	353
	(488)

	Budget 03/04
	(174)
	(266)
	10
	338
	(31)
	14
	109


	Ratio revenu/coût de transport

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	0,979
	0,979
	0,981
	1,007
	1,057
	1,050
	0,983

	Budget 03/04
	0,995
	0,996
	1,002
	1,005
	0,999
	1,002
	1,004


Dans le cas du service de transport, l’interfinancement a diminué. Cela s’explique principalement par le fait que les revenus d’OMA projetés sont plus faibles que l’année dernière, soit 1,1 millions $ versus 6,6 millions $. Nous avions expliqué lors de la dernière cause tarifaire que, contrairement à la majorité des coûts et des revenus de transport, les revenus d’OMA ne sont pas alloués au prorata des volumes de consommation, mais sont plutôt attribués directement à la classe tarifaire générant ces revenus. Cette distinction a un impact direct sur l’interfinancement. (Voir R‑3510‑2003, SCGM‑12, document 10, page 6).

Nous avions alors mentionné que nous tenterions de corriger ce biais à l’aide d’un nouveau facteur d’allocation pour l’OMA lors de la prochaine allocation du coût de service. Après réflexion, nous estimons toutefois qu’il n’y a pas lieu pour l’instant d’apporter de modification. Les revenus de transport, incluant l’OMA, sont alloués adéquatement et correspondent aux revenus présentés au budget 2004. Pour éliminer le biais causé par l’OMA, il faudrait alors allouer différemment une part des coûts de transport. Or nous considérons que la répartition uniforme des coûts en ¢/m³ de consommation présentement utilisée demeure conforme.

4.4. Équilibrage

	Interfinancement avant impôt pour le service d’équilibrage (000$)

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	(117)
	(181)
	57
	(383)
	(216)
	(70)
	911

	Budget 03/04
	(745)
	(221)
	35
	(813)
	760
	273
	712


	Ratio revenu/coût d’équilibrage

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	0,995 
	0,995 
	1,081 
	0,897 
	1,202 
	0,952 
	1,126

	Budget 03/04
	0,971 
	0,995 
	1,060 
	0,709 
	0,610 
	1,233 
	1,074


L’interfinancement obtenu pour le service d’équilibrage est entièrement dû à la détermination différente de la pointe dans le cas des revenus et des coûts. La portion pointe des revenus d’équilibrage est évaluée en utilisant les pointes non-coïncidentes de chacun des clients, alors que la portion pointe des coûts d’équilibrage est répartie en majeure partie en fonction des pointes coïncidentes, calculées à 44 degrés-jours, selon la base 18, pour chacun des tarifs, sous-tarifs et paliers.

4.5. Distribution

	Interfinancement avant impôt pour le service de distribution (000$)

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	(38 122)
	32 299
	1 864
	(4 095)
	(2 174)
	(44)
	10 272

	Budget 03/04
	(44 301)
	35 358
	1 575
	972
	(861)
	(550)
	7 807


	Ratio revenu/coût de distribution

	
	D1 Petit
	D1 Grand
	D3
	D4
	D5 1A
	D5 1B
	DM

	Budget 02/03
	0,816 
	1,274 
	1,346 
	0,913 
	0,860 
	0,989 
	1,313

	Budget 03/04
	0,790 
	1,284 
	1,298 
	1,022 
	0,937 
	0,861 
	1,211


Dans le cas du service de distribution, nous constatons une augmentation de l’interfinancement pour les petits clients du tarif D1. Les revenus générés par ce groupe de clients ont diminué de près de 3 millions $ par rapport à l’an passé alors que les coûts ont augmenté d’une valeur similaire.

Malgré une augmentation du nombre de petits clients, le volume annuel de distribution de ces clients a diminué. Étant donné que les revenus dépendent directement des volumes, ils ont également diminué.

Les coûts dépendent aussi des volumes, mais dans une proportion moindre. Nous avions expliqué l’an passé que, alors que les revenus et les volumes consommés sont directement liés, la ventilation des coûts entre les différentes classes de clients dépend, elle, de plusieurs autres facteurs plus ou moins reliés aux volumes. En fait, la répartition des coûts est liée en grande partie au facteur CONDPRIN qui alloue les coûts de la conduite principale. Ce facteur dépend principalement du nombre de clients et de la demande quotidienne maximale de chaque tarif et sous-tarif, en plus du volume. Notons que le facteur CONDPRIN a un impact important sur le facteur dérivé BASETARD, qui alloue les coûts totaux de la base de tarification de distribution. Ainsi, puisque que le rendement sur la base de tarification représente une grande part des coûts, nous constatons habituellement que lorsque que les coûts de conduites alloués à un tarif sont plus élevés, les coûts totaux de distribution sont également plus grands. C’est ce que nous observons pour les petits clients du tarif D1.

Pour les clients du tarif D4, la situation est inversée. L’interfinancement a diminué d’un peu plus de 5 millions $ par rapport à l’an passé. Cela s’explique par une augmentation des revenus, due à une hausse des volumes, et à une baisse des coûts, attribuable en grande partie à la réduction du facteur CONDPRIN.

Les variations de l’interfinancement dans le cas des autres tarifs s’expliquent de façon similaire.
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